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1. Préambule 

 

La présente demande d’enregistrement d’une plateforme multiactivités a fait l’objet 

d’un premier dépôt le 19 janvier 2023 en téléprocédure. Dans le cadre de l’examen 

préalable du dossier par la DREAL, des compléments ont été demandés par courrier 

de la Préfecture en date du 13 février 2023. 

Le tableau ci-après récapitule de façon synthétique les compléments demandés 

par la Préfecture, les réponses apportées par le pétitionnaire et les éléments qui ont 

été modifiés en conséquence dans les différentes pièces du dossier par rapport à la 

version précédente. 

Le courrier complet de demande figure en annexe 1.  
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2. Récapitulatif des demandes de l’administration et des 

réponses apportées dans le dossier 

 

 

DEMANDE DE COMPLÉMENTS RÉPONSES 
ÉLÉMENTS MODIFIÉS DANS LE 

DOSSIER 

FORMULAIRE CERFA 

 

Le nouveau formulaire Cefa 15679*04 a été rempli et est joint à la 

présente note. 

Cerfa 15679*03 remplacé par le 

Cerfa 15679*04. 

COMPATIBILITÉ DES ACTIVITÉS PROJETÉES AVEC LE PLU 

 
 

La P.J. n°4 indique effectivement en page 13 que le PLU est en 

cours de modification sur le secteur d’étude (prescrite par 

délibération en date du 8 juin 2021). Cette P.J. précise également 

que les modifications qui seront apportées ont été discutées au 

préalable entre la mairie et le pétitionnaire et porteront en 

particulier sur les accès à la plateforme, de sorte que le projet de la 

société Ecopole de Champagne y soit conforme. 

La mise en service des nouveaux accès sera effectivement 

conditionnée à l’approbation du PLU modifié. 

 

Pas de modification nécessaire 
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DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET RUBRIQUES CONNEXES 

 

 

Suite à des échanges avec le constructeur de la future centrale 

d’enrobage à chaud, et à la détermination du modèle qui serait 

déployé sur le site, les précisions suivantes peuvent être apportées 

concernant cette centrale : 

➢ puissance thermique : 10 MW, 

➢ volume de stockage de liants bitumineux : 5 silos de 80 t, soit un 

stockage total de 400 t, 

➢ volume de stockage d’enrobés : pas de stockage, l’enrobé 

obtenu à l’issue du process de fabrication sera directement 

déversé dans les camions de transport qui vont exporter et 

commercialiser le produit hors site. 

Ces précisions ont été ajoutées dans la P.J. n°6 « Document 

justifiant du respect des prescriptions générales éditées par arrêtés 

ministériels applicables aux installations ».   

Concernant la capacité de stockage du combustible, le 

pétitionnaire a étudié l’opportunité de se raccorder au réseau de 

gaz de ville. Il n’y aura donc finalement aucun stockage sur site, et 

donc pas de cuves de GPL comme indiqué dans la précédente 

version du dossier. Le plan de la plateforme actualisé, fourni par le 

bureau d’étude Végétude, a été modifié au sein de la P.J. n°21. La 

P.J. n°6 comportant l’analyse de la conformité avec les 

prescriptions générales applicables a également été modifiée en 

tenant compte de ces ajustements. 

Concernant les rubriques 4801 et 4718 connexes à la centrale 

d’enrobage, ces dernières ont été ajoutées au Cerfa 15679*04 ci-

joint. La rubrique 4718 n’est pas classable, étant donné qu’il n’y 

aura pas de stockage de combustible sur site, mais que la 

plateforme sera directement reliée au réseau de gaz de ville. Les 

activités d’enrobage à chaud des granulats par du bitume sont en 

revanche soumises à déclaration au titre de la rubrique 4801-2. 

L’analyse de la conformité avec les prescriptions générales 

édictées par l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 associé a été 

ajoutée à la P.J. n°6. 

1. Cerfa 15679*04 

2. P.J. n°6 « Document justifiant du 

respect des prescriptions générales 

éditées par arrêtés ministériels 

applicables aux installations » 

3. P.J. n°21 « Plan d’aménagement 

de la plateforme par Végétude » 
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RESPECT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

 
L’analyse de la conformité avec les prescriptions générales 

édictées par les différents arrêtés ministériels s’appliquant aux 

activités de la plateforme est présentée dans la P.J. n°6. Pour plus 

de lisibilité et moins de redondance, le choix avait été fait (comme 

pour d’autres dossiers similaires) de regrouper les arrêtés 

concernant les mêmes types d’activité (ici, par pôle) et édictant 

des prescriptions similaires. Conformément à la demande de la 

DREAL, un tableau par arrêté a été effectué, en scindant les 

tableaux déjà existants.  

P.J. n°6 « Document justifiant du 

respect des prescriptions générales 

éditées par arrêtés ministériels 

applicables aux installations » 

 

Les choix techniques qui seront mis en œuvre ont bien été reportés 

dans chaque tableau analysant la conformité du projet avec les 

arrêtés ministériels de prescriptions générales (P.J. n°6). 

Les précisions évoquées ci-avant concernant la centrale 

d’enrobage sont également bien reportées dans les tableaux 

concernés au sein de la P.J. n°6, et un nouveau tableau d’analyse 

est ajouté au document pour la rubrique 2801-2 sous le seuil de la 

déclaration. 

1. Cerfa 15679*04 

2. P.J. n°6 « Document justifiant du 

respect des prescriptions générales 

éditées par arrêtés ministériels 

applicables aux installations » 
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Comme précisé dans la P.J. n°6, le volume de rétention des eaux 

d’un éventuel incendie est de 1 000 m3. Ce volume sera stocké 

dans un bassin qui sera localisé au nord-ouest des terrains de 

l’extension projetée de la plateforme. Le détail des calculs de ce 

volume, fourni par Végétude dans le permis de construire, est 

présenté en annexe 2 de la présente note. 

Comme évoqué précédemment, des précisions ont été apportées 

concernant la centrale d’enrobage à chaud : 

➢ puissance thermique : 10 MW, 

➢ volume de stockage de liants bitumeux : 5 silos de 80 t, soit un 

stockage total de 400 t, 

➢ volume de stockage d’enrobés : pas de stockage, l’enrobé 

obtenu à l’issue du process de fabrication sera directement 

déversé dans les camions de transport qui vont exporter et 

commercialiser le produit hors site. 

Ainsi que pour la centrale à béton : 

➢ puissance thermique : 2 X 45 kW, 

➢ volume de stockage du ciment : 4 silos de 64 m3, 

➢ volume de stockage du béton : pas de stockage, le béton 

obtenu à l’issue du process de fabrication sera directement 

déversé dans les camions de transport qui vont exporter et 

commercialiser le produit hors site. 

Toutes ces précisions ont été reportées au sein de la P.J. n°6. 
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Annexe 1 : Courrier de demande 

de compléments de la DREAL du 

13/02/2023 
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Annexe 2 : Notice hydraulique de 

Végétude 
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